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Annexe A) Description de la prestation
1. MANDATAIRE
En tant qu'institut culturel de la République fédérale d'Allemagne actif au niveau mondial, le Goethe-Institut s’engage en faveur de l’entente entre l'Allemagne, l'Europe et le monde. À travers le monde, les instituts informent sur la diversité culturelle et sociale de l'Allemagne et de l'Europe. 158 Instituts Goethe dans 98 pays forment, avec de nombreux établissements partenaires, le réseau mondial. Le ministère allemand des Affaires étrangères apporte son soutien institutionnel à leur travail. En tant qu'association à but non lucratif, ils agissent en toute autonomie, sans lien avec un quelconque parti politique et de manière juridiquement indépendante. Ils génèrent eux-mêmes environ un tiers de leur budget grâce aux recettes des cours de langue et des examens. En outre, l'Union européenne, d'autres ministères fédéraux ainsi que des fondations et des entreprises en Allemagne et à l'étranger les soutiennent.

Ils contribuent à l'ancrage de la langue allemande dans les systèmes éducatifs des pays d'accueil. Ils aident plus de 100 000 écoles dans le monde à prodiguer un enseignement de l'allemand de qualité et encouragent la formation continue et la qualification des enseignantes d'allemand. En outre, ils proposent des cours de langue allant des cours d'allemand généraux aux séminaires de sensibilisation sociale et culturelle, en passant par des cours de langue préparant à la vie professionnelle. Des cours en ligne et des programmes d'autoapprentissage font partie de leur offre. Chaque année, plus d'un demi-million de personnes dans le monde entier passent un examen d'allemand dans un Goethe-Institut ou chez leurs partenaires de coopération. Avec une large offre d'apprentissage et d'information, ils soutiennent en particulier les étudiantes et le personnel qualifié venant de l'étranger sur leur chemin vers l'Allemagne.  
Le Goethe-Institut a confiance dans le potentiel des échanges culturels internationaux. Les quelque 20 000 événements culturels qu’ils organisent chaque année sont le fruit d'une coopération fondée sur le partenariat avec des institutions gouvernementales et non gouvernementales et des initiatives de la société civile dans leurs pays d'accueil. Ils certifient, conseillent et mettent en réseau des acteurs et actrices du monde de la culture et soutiennent la mise en place de structures durables dans les industries culturelles et créatives, par exemple par des mesures de formation continue pour les entrepreneurs culturelles ou l'internationalisation des entreprises créatives. Avec leurs programmes de résidence, leurs coopérations et leurs coproductions, ils encouragent la mise en réseau des créateurs culturelles à l’international. 
Le Goethe-Institut offre des espaces protégés et libres aux acteurs de la société civile afin de permettre un échange d'opinions ouvert. Ils ne rompent pas le dialogue démocratique, même dans les périodes difficiles. Les valeurs d'un ordre social fondé sur la démocratie, la liberté et l'État de droit les animent dans leur travail.

Grâce à leurs offres d'information et d'apprentissage numériques dans plus de 60 langues et à un réseau de 95 bibliothèques, ils proposent des lieux d'apprentissage, de rencontre et de participation. Ils utilisent des technologies innovantes, saisissent des opportunités de la numérisation tout en réfléchissant à son impact sur l'humain et la société. Grâce à des formats variés tels que des voyages d'information pour des multiplicateurs, l'échange professionnel entre spécialistes, des programmes d'échange de jeunes et des festivals internationaux, ils rendent possibles des rencontres dans le monde entier.

Le Goethe-Institut Sénégal s'engage particulièrement dans les échanges culturels entre le Sénégal et l'Allemagne.

Le Goethe-Institut Sénégal couvre le Sénégal et la Gambie. Pour en savoir plus sur les activités du Goethe-Institut Sénégal, veuillez visiter le site internet : https://www.goethe.de/ins/sn/fr/index.html
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Figure 1 - Situation futur bâtiment Goethe-Institut
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Figure 2 - Situation futur bâtiment Goethe-Institut
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Figure 3 - Situation futur bâtiment Goethe-Institut
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Figure 4 - Situation futur bâtiment Goethe-Institut
1.1. L’architecture comme pont culturel entre l’Europe et l’Afrique de l’Ouest

Le 21 février 2022, dans le cadre de son voyage au Sénégal, le président fédéral Frank-Walter Steinmeier a posé la première pierre du nouveau bâtiment du Goethe-Institut à Dakar. C’est l’architecte germano-burkinabé et professeur d’université Francis Kéré, qui est à l’origine des plans de l’établissement. L’architecte, originaire du Burkina-Faso, internationalement reconnu, a imaginé pour le Goethe-Institut un bâtiment comme un pont culturel entre l’Europe et l’Afrique de l’Ouest, répondant par une construction respectueuse du climat à un rôle social exigeant. L’élément central du projet est un vieux baobab, dont la cime prendra la forme d’un toit protecteur pour les activités du Goethe-Institut. En outre, la conception de Kéré véhicule l’image des bâtiments allemands à l’étranger : une architecture moderne avec une langue européenne et le respect des traditions de construction locales. Le bâtiment devrait être achevé et mis en service en 2025.  

Le lieu 

Le Goethe-Institut a décidé de construire un nouveau bâtiment afin de répondre à son importance croissante dans la vie culturelle sénégalaise, mais aussi dans la région en général. Un site spacieux de 2700 m² a été choisi comme chantier non loin de l’Atlantique et de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar et voisin de la maison de l’ancien président Léopold Sédar Senghor. Le baobab qui s’élève au centre du terrain est peut-être l’espèce la plus importante du pays à bien des égards. C’est sous cette espèce d’arbre que les Sénégalais se rencontrent traditionnellement.  Ainsi, sous ce baobab, un nouveau lieu de rencontre est en cours de création, dans lequel le Goethe-Institut offrira un espace de conception, de dialogue et de coopération partenariale. 
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Figure 5 - Entrée du site, vue sur le baobab central
1.2. L’architecture et la nature 

Le bâtiment est en dialogue direct avec le baobab qu’il embrasse en s’implantant tout autour. Un toit largement débordant et rappelant le feuillage d’un arbre abrite le bâtiment. Avec le toit, des éléments de doubles peaux en claustras de maçonnerie devant la façade, protègent les baies du soleil direct. Comme la couronne de feuilles d’un arbre, la surface du toit du Goethe-Institut fournit également de l’énergie car elle est presque entièrement recouverte de panneaux photovoltaïques. D’une surface de 360 m², ces derniers permettent au bâtiment d’être autonome en énergie. Le jardin, qui, avec sa pelouse, constitue un espace de d’´changes important, peut également être entretenu pendant la saison sèche sans consommation d’eau supplémentaire grâce au recyclage des eaux grises biologiquement traitées. 
1.3. Des matériaux locaux 

Bien que le climat de la ville côtière de Dakar soit relativement tempéré, il se caractérise tout de même par de fortes pluies au mois d’aout et de septembre. La durabilité et, en particulier la résistance aux intempéries, prend, dans ce contexte une grande importance. Du fait de sa sensibilité à l’humidité, la construction en terre semblait également inadaptée, quels qu’en soient les avantages écologiques et économiques. C’est pourquoi, il a été choisi une méthode de construction à base de briques de terre crue fabriquées localement qui ont été utilisées pour tous les murs intérieurs et extérieurs sous forme de maçonnerie apparente. Ce matériau offre divers avantages et notamment un bon effet d’isolation phonique et thermique et la régulation du climat ambiant. 
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Abbildung 1 - Aspect des BTC
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Figure 6 - Entrée de l'institut, vue sur les briques de terre comprimées

1.4. Une fusion architecturale de l’oralité et de la littéralité 

Le concept de la bibliothèque, partie importante de l’institut, a été spécialement développé pour ce nouveau bâtiment. L’idée initiale est de combiner l’oralité avec la littéralité. Dans de nombreux pays africains, l’information est transmise essentiellement oralement, rarement par écrit, et a donné lieu à des formes d’expression hautement artistiques. Le Goethe-Institut souhaite apporter ainsi sa contribution à la collecte et à la préservation du savoir des griots, tributaires de l’information et de l’oralité. 

Pour cette raison, la bibliothèque tente de reprendre à parts égales des éléments des bibliothèques européennes et de l’oralité africaine. Avec une architecture ouverte et aérée, il s’agit de créer un lieu aux formes fluides : un espace non divisé socialement, où la parole peut côtoyer la lecture au calme, où le numérique et l’analogique s’enrichissent, qui reprend les traditions africaines avec des meubles modernes, tout en permettant une assise traditionnelle sur le sol. Outre les emplacements pour les collections de livres de l’institut et les espaces de détente attrayants pour la lecture et le travail qui caractérisent particulièrement les bibliothèques occidentales, il existe également des salles d’enregistrement pour les connaissances orales, des coins de discussion et de production de podcasts, d’émissions de radio et de films. Le centre comprend un amphithéâtre qui peut être utilisé pour raconter des histoires, pour des projections de films ou des petits concerts. 

Les quatre salles de classe, la grande salle polyvalente, la bibliothèque et l’espace restauration permettent au nouveau bâtiment du Goethe-Institut d’accueillir environ 500 personnes par jour.
[image: image8.png]



Figure 7 - Vue sur une salle de classe

2. OBJET DU PRÉSENT APPEL D'OFFRES
Le présent appel à manifestation d’intérêt a pour objet la sélection d’un prestataire en charge de la gestion de l’espace bistro du nouveau bâtiment du Goethe-Institut Sénégal au niveau de la rue Leo Frobenius à Mermoz, à partir d’octobre 2025 pour une durée minimum de 3 ans renouvelable. 
2.1.  Contexte

Le Goethe Institut Sénégal souhaite créer un lieu de rencontre et d'échange culturel dans une atmosphère agréable pour ses étudiants, invités, collaborateurs et pratiquants du quartier. En proposant des plats savoureux, variés, bon marché et, autant que possible, biologiques, le prestataire fera du bistrot un lieu de rencontre très fréquenté par ce public. 
Le bistrot est situé au rez-de-chaussée du bâtiment qui accueillera également une bibliothèque, un auditorium, des salles de classe, des bureaux. L’espace en question est situé en fond de parcelle et comporte 4 parties : Une terrasse en plein air, un bar et comptoir abrité mais ouvert, une cuisine ouverte sur l’extérieur mais couverte et une arrière-cuisine en clos couvert.
Le début de l’exploitation est prévu à partir de l’automne 2025 et pour 3 ans minimum (durée du contrat à discuter en phase négociation avec le Goethe-Institut).

2.2.  Cadre juridique 

La présente consultation a pour objet l’attribution d’une convention d’occupation temporaire d’un espace de bistro. Cette procédure consiste, après publicité de son intention d’attribuer une convention et au regard des critères de sélection des offres définis dans le règlement de consultation, à autoriser un opérateur économique à occuper temporairement l’espace de bistro par voie de convention, ce dernier bénéficiant de l’exclusivité dans ce domaine pendant toute la durée de la convention. Cette autorisation d’occupation temporaire (AOT) est délivrée à titre précaire et révocable. Le bénéficiaire de cette AOT ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation ou à quelque autre droit. Les autorisations d’occupation temporaire sont délivrées « intuitu personae », c’est-à-dire qu’elles sont personnelles. Le bénéficiaire de l’AOT est tenu d’exploiter personnellement les activités décrites dans la convention d’occupation. Le prestataire est seul responsable de sa gestion financière, notamment vis-à-vis des fournisseurs et du personnel employé. L’AOT pourra être attribuée soit à une personne physique, soit à une personne morale. 

En cas d’exploitation par une société, tout changement statutaire ou formel de la société devra être communiqué au Goethe-Institut dans un délai d’un mois. 

Toute mise à disposition au profit d’un tiers quel qu’il soit, à titre onéreux ou gratuit, est rigoureusement interdite.
2.3. Objectifs

· Accueillir les publics en leur proposant une offre de restauration rapide de qualité, mais des prix abordables pour les étudiants
· Respecter et accompagner la démarche du Goethe-Institut,

· Travailler avec les producteurs locaux et valoriser leur production,

· Refléter l’engagement écologique et responsable du Goethe-Institut

2.4. Public cible

Le public cible est assez varié, il se compose principalement du public qui fréquente l'institut : étudiants, professeurs, artistes, industrie culturelle, expatriés, classe moyenne. L'offre de midi du bistrot doit être accessible à tous et son prix doit être abordable pour tous. À partir de 18 heures, le bistrot peut être transformé en bar, où des snacks plus élaborés et de l'alcool peuvent être servis. 

2.5. Offre du bistrot
L’offre de bistrot doit proposer des plats simples, réalisés avec des produits locaux et autant que possible de saison. Cette offre alimentaire doit être cohérente avec l’approche du Goethe-Institut et le public qui le fréquente. Les plats doivent pouvoir être dégustés relativement rapidement. L’offre du bistrot doit varier entre des plats aux prix abordables pendant le déjeuner et des snacks plus sophistiqués pendant la soirée. L’offre devra refléter la mission du Goethe-Institut, qui est de créer un pont entre les cultures sénégalaise et allemande, et devra donc proposer une cuisine fusion entre les deux cultures.  
Tout au long de la journée, le bistrot devra proposer quelques gâteaux et snacks sucrés à déguster sur place et il pourra également proposer des sandwichs à la vente à emporter (2.000F CFA max le sandwich) :

-
1 sandwich à base de viande ou poisson
-
1 sandwich végétarien

En ce qui concerne les boissons, l’offre devra être diversifiée, comprenant : boissons chaudes, boissons froides, jus, cocktails, moktails, bières, vins, etc. Une offre en boissons faites maisons (jus, limonades, etc…) serait très appréciée. 

Du café provenant d’une machine à percolateur professionnelle ainsi que du café soluble devraient être proposés. 
Le bénéficiaire de l’autorisation doit être en possession d’une "licence restaurant" permettant la vente de boissons alcoolisées.
2.6. Evénements ponctuels

Le bistrot pourra ponctuellement accueillir des petits concerts ou Dj sets selon la programmation du Goethe-Institut. Le preneur devra en prendre compte dans son offre et adapter sa restauration si besoin. S’il le souhaite, le preneur est également invité proposer une programmation événementielle dans son offre. 

2.7. Approvisionnement

Le preneur devra au maximum s’approvisionner auprès de producteurs locaux et bio et devra travailler sa carte en fonction de la saison et de la disponibilité des produits. Il est encouragé à proposer du café et du thé issus du commerce équitable. 

La possibilité d’aménager un carré d’herbes aromatiques est à discuter au moment de la conception de l’espace. 

2.8. Préparation des repas

Au vu de la petitesse de la cuisine et du peu de place disponible pour la gestion des déchets, il est exigé que la préparation des composants du repas se fasse à l’extérieur du site (site annexe à définir par le preneur) et qu’il n’y ait que du réchauffage, de l’assemblage ou du dressage sur place. Dans son offre, le preneur devra détailler le système qu’il compte mettre en place pour répondre à cette exigence. 
Il est à noter que le gaz ne sera pas disponible dans la cuisine et qu’il n’est pas prévu non plus de hotte professionnelle. Les préparations doivent donc être le plus inodore et sans fumée possible.
2.9. Gestion des déchets / Label Zéro Déchet Sénégal
Les frais d’élimination des déchets sont à la charge du locataire. Les stations de collecte des déchets du Goethe-Institut ne sont pas mises à disposition. Les déchets doivent être stockés de manière à ne pas dégager d’odeurs ni attirer ou permettre l’accès aux nuisibles. Le locataire doit veiller à ce que les déchets générés dans le bistrot soient évacués quotidiennement. Il est invité à mettre en place un système de tri des déchets.

Par ailleurs, le locataire doit limiter autant que possible sa production de déchets. La vaisselle jetable ou les emballages individuels (sauces, sucre, sel, poivre, serviettes, etc.) pour la consommation sur place sont interdits. Le locataire doit servir dans de la vaisselle lavable et proposer des pailles réutilisables. Les boissons doivent être servies dans des bouteilles consignées, y compris l’eau, qui sera servie dans des carafes remplies à la fontaine à eau, ou selon tout autre système évitant l’usage de bouteilles jetables. Les repas non terminés par les clients doivent systématiquement leur être proposés à emporter. Pour la vente à emporter, le locataire doit proposer des emballages biodégradables en carton et en papier.

Le locataire doit prendre contact avec l’association Zero Waste Sénégal afin d’obtenir le label Zéro Déchet dès l’ouverture du bistrot au public.
2.10. Economie d’énergie

Au vu de l’approche bioclimatique et durable qui a été adoptée pour la conception du bâtiment, le preneur devra faire preuve de sensibilité écologique et minimiser au maximum ses besoins en eau et en énergie.
Les consommations d’eau et d’électricité seront à la charge du preneur, un compteur dédié sera mis en place.

2.11. Communication

Le menu du bistrot sera affiché à l’entrée de la ruelle rue Leo Frobenius et également sur place.
La communication du bistrot (internet et réseaux sociaux) sera de préférence faite ensemble avec le Goethe-Institut. Si le preneur choisit de gérer lui-même la communication liée au bistrot, il devra le faire toujours dans l’esprit du Goethe-Institut.
2.12. Ambiance, agencement, design et arts de la table

NB : Le mobilier - les tables, chaises et tabourets de bar – est fourni par l’Institut Goethe (voir section 3.2)
Le preneur devra proposer un concept d’ambiance pour le bistrot appuyé par des références et une sélection d’éléments de décoration potentielle. Il est encouragé à mettre en valeur l’artisanat et le design local dans sa sélection de matériaux, tissus, équipements, décorations, luminaires et vaisselle. 
Une fois sélectionné, le preneur prendra part à la définition architecturale selon les deux points de vue suivants :

-
Point de vue fonctionnel et esthétique : Il participera à l’organisation des espaces, la définition des matériaux etc. Ensemble avec le maître d’œuvre.

-
Point de vue technique : il définira, en accord avec le maître d’œuvre, les cheminements et terminaux pour les réseaux : eau chaude, eau froide, eaux usées, électricité ainsi que la puissance attendue.

La conception telle qu’elle est présentée ci-après est une esquisse, le preneur devra épauler le maître d’œuvre pour fournir une conception détaillée. 
3. PRÉSENTATION DE L’ESPACE BISTROT
3.1. Description de l’espace
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Figure 8 - Vue des abords du site
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Figure 9 - Localisation et représentation des cellules (la proposition d’aménagement n’est pas définitive)
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Figure 10 - Localisation entrée bistrot

[image: image12]
Figure 11 - Localisation et représentation des cellules (la proposition d’aménagement n’est pas définitive)

La volonté du Goethe-Institut est d’effectuer un aménagement adapté au projet du preneur. Ce dernier sera donc associé à la définition du projet d’aménagement (répartition des espaces (bar, office, etc.). Les frais d’aménagement de la cellule seront pris en charge par le Goethe-Institut (voir détail limites de prestations ci-dessous). 

La capacité de la salle et l’équipement de l’office est à identifier par le preneur. 

L’espace de la terrasse a la capacité d’accueillir environ 60 couverts et la capacité de service est d’environ 150 à 200 repas par jour. 

Surface arrière-cuisine : 30 m²

Surface cuisine ouverte : 20 m²

Surface terrasse couverte : 40 m²

Surface terrasse découverte : 145 m²
3.2. Limites de prestations pour l’aménagement de l’espace

Ce que le Goethe-Institut fournit : 

•
Accès aux réseaux alimentation en eau, évacuation des eaux, électricité (puissance à définir en fonction des besoins du preneur) 

•
Second œuvre de l’espace : Revêtements de sol, peintures, plafonds 

•
Appareillages électriques : luminaires, interrupteurs, prises …

•
Equipements cuisine fixes : éviers, plan de travail, rangement, stockage…

•
Gros mobilier fixe : bar, comptoir, etc…

•
Système d’ombrage au-dessus de la terrasse

•
Enseigne avec nom du restaurant

•
Mobilier mobile ci-dessous : 

- 10 tables format 80x80

- 47 chaises 

- 10 tabourets de bar
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Tables et chaises fournis par le Goethe-Institut

Ce que le prestataire doit prendre en charge : 

•
Gros équipement électroménager : four, lave-vaisselle, frigo, etc…

•
Consommations eau et électricité

•
Equipement de l’espace de cuisine « hors site »

•
Petit inventaire : vaisselle, verres, couverts, etc…

•
Petit électroménager : machine à café, extracteur de jus, fontaine à eau, etc…

•
Décoration, luminaires d’appoint

•
Supports de communication physique : ardoise, etc…
3.3.  Exemples d’ambiances attendues
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Ambiances générales
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Intégration plantes / Mise en valeur arbre
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Protections solaires terrasse
Les designs présentés sont des propositions. Le design concret et l'aménagement final doivent être élaborés en commun afin de s'adapter au concept du soumissionnaire. 
L'ouverture du bistrot est prévue pour octobre 2025.
4. SUITES DE L’AO ET DURÉE DE LA CONVENTION
4.1. Suite de l’AO

A la suite du présent AO, le Goethe-Institut Sénégal se réserve le droit d’entamer des discussions et négociations avec l’entreprise sélectionnée. Ces discussions porteront notamment sur le loyer, la durée du contrat, les clauses du contrat et les conditions de l’exploitation. 

4.2. Durée de la convention 

La convention est conclue pour une durée minimum de trois ans (renouvelable). 

Elle prendre effet à sa date de notification par le Goethe-Institut à l’occupant. 

Cette durée sera discutée avec l’exploitant.
5. CONDITIONS DE L’EXPLOITATION 

5.1. Activités autorisées 

Les activités autorisées au sein de l’espace de bistrot mis à disposition sont : 

- Vente de plats chauds et froids, salés et sucrés 

- Vente de boissons avec et sans alcool 

- Petits déjeuners 

- Pause-café, salon de thé 
L’exploitant fait son affaire des différentes demandes d’autorisation liées à ces types d’activité (notamment les licences). 

5.2. Horaires d’exploitation 

L’établissement devra obligatoirement être ouvert les midis et soirs du lundi au vendredi et permettre la vente de boissons chaudes et froides et de snack sucrés et salés pendant les horaires de l’institut du lundi au vendredi de 9h à 17h

Aucune exploitation nocturne ne sera possible (fermeture 01h00), sauf exception prévue par la réglementation.
5.3. Règles sanitaires 

L’exploitant devra tenir constamment le lieu en parfait état de propreté et d’hygiène, particulièrement au regard des normes de salubrité définies par les textes réglementaires en vigueur et des remarques et injonctions qui pourraient lui être adressées par les services de contrôle de l’Etat. 
L’espace de restauration et la cuisine devront être nettoyés après chaque service. 

5.4. Sécurité 

L’exploitant s’engage à respecter les règles de sécurité en vigueur dans ce type d’établissement.
6. CONDITIONS FINANCIÈRES

La volonté est de favoriser l’implantation d’un restaurant de type « café-restau », aussi des facilités pour l’installation peuvent être envisagées. 

6.1. Redevance d’occupation et fluides 

En contrepartie de la mise à disposition de l’espace de restauration l’occupant versera au Goethe-Institut un loyer qu’il indiquera dans son plan de financement prévisionnel. Cette redevance sera versée semestriellement au Goethe-Institut. 
Les consommations électriques et eaux sont payés par l’exploitant. Les cellules sont équipées de compteurs directs (électricité + eau). 

6.2. Mode de règlement 

Le règlement des redevances se fera par mandat administratif suivi d'un virement bancaire. 

6.3. Impôts et taxes 

L’exploitant sera responsable du paiement de toutes les taxes, impôts et charges sociales lui incombant. Le Goethe-Institut se réserve le droit de demander à tout moment à l’exploitant de lui fournir les justificatifs de ces paiements. L’exploitant devra impérativement se soumettre à cette demande à chaque fois qu’elle sera formulée et ne pourra arguer d’une clause de confidentialité pour s’y soustraire.
7. PRESENTATION DES PROPOSITIONS
7.1. Dossier d’admission et conditions

Le soumissionnaire doit présenter une offre technique et financière. Comportant les éléments suivants :
Les candidats dont les capacités seront jugées insuffisantes au regard des éléments de candidature fournis seront éliminés.

7.2. Dossier d’administratif comprenant :
· Le candidat fournit une présentation sommaire de son expérience générale et particulière pour le même type de prestation, des documents décrivant ses garanties financières et professionnelles (années d’expérience, chiffres d’affaires des trois dernières années, comptes sociaux, attestations d’assurance, attestation de formation hygiène et sécurité, références professionnelles dans le domaine de la restauration, pièces relatives à la nature et aux conditions d’exploitation) ;
· Les certificats fiscaux et sociaux attestant que le candidat est à jour de ses obligations ;

· Un justificatif de moins de 3 mois de l’inscription au registre du commerce et des sociétés (extrait de Kbis) ou au répertoire des métiers, ou les statuts avec arrêté de constitution de l’association ;

· L’extrait de casier judiciaire n°2 (ou attestation sur l’honneur),

· La copie du ou des jugements prononcés lorsque l’entreprise est en redressement judiciaire ;

· Toute référence ou document susceptible d’appuyer l’aptitude du candidat à assurer l’exploitation du domaine public ;

· Présentation avec CV et liste des références du prestataire pour des missions similaires ;

· L’attestation de visite du site signée du responsable du site ou de son représentant


NB : Si un candidat à l’impossibilité de fournir une ou plusieurs pièces administratives parmi la liste ci-dessus, il devra fournir un justificatif expliquant la raison.

7.3. Dossier technique comprenant (10 pages max) : 

· La présentation générale du projet ; 

· Le descriptif du type de restauration envisagé et son adéquation avec le type de clientèle de l’établissement ; 

· Un descriptif de l’ambiance envisagée avec des références d’autres établissements similaires et des propositions de choix de mobilier, décoration, éclairage et vaisselle. 

· La description précise de l’offre des produits finis proposés à la vente assortie de photographies, les menus, la carte ; 

· La nature et le prix des prestations et consommations proposées. L’objectif est de présenter un bon rapport qualité/prix sur les prestations proposées. 

· Le rythme de renouvellement de la carte ; 

· Un état des fournisseurs envisagés pour chaque type de matière première ainsi que leur origine ; 

· Les moyens humains envisagés en termes d’effectif, de profils et de qualifications ; 

· Les actions de communication envisagées ; 

· Un descriptif de l’approche développement durable du candidat assorti des engagements retenus par le candidat pour répondre aux exigences du chapitre 3

· Détail du système de préparation des repas hors site (cf chapitre 3)

· Détail du système de gestion des déchets
7.4. Dossier financier comprenant (4 pages max) : 

· Le plan de financement sommaire du projet avec les comptes de résultat prévisionnel des trois années d’exploitation ; 

· La proposition de loyer proposé par l’exploitant
8. CONDITIONS CADRES

Le lieu du bistrot est intégré dans le nouveau bâtiment du Goethe-Institut Dakar, sur la rue Leo Frobenius, à côté du musée Leopold Sedar Senghor à Mermoz. Il est souhaité que le/la locataire soit impliqué(e) dans le choix des équipements de la cuisine et du bar.

La base contractuelle est un contrat de bail (voir annexe E "Modèle de contrat"). La durée prévue du contrat est jusqu'à 3ans.
9. EXIGENCE ENVERS LE SOUMISSIONNAIRE

· Formation préalable en gastronomie ou comparable 

· Plusieurs années d'expérience dans la restauration 

· Certificat de capacité/brevet de restaurateur 

· Références


